
 

 

 

L’AFD ORGANISE ET DÉFINIT SES INTERVENTIONS AU NIVEAU GÉOGRAPHIQUE ET SECTORIEL SUR LA BASE DE 

DIFFÉRENTS DOCUMENTS SRATÉGIQUES : 

 

• le Plan d’orientations stratégiques (POS) : actuellement POS 3 pour 2012-2016 ; 

• les Cadres d’intervention sectoriels (CIS) et transversaux (CIT) : définis par l’AFD et plus précisément par les départements sectoriels, les 

CIT déterminent les stratégies par secteur d’intervention (appui aux organisations de la société civile, biodiversité, climat, eau et assainis-

sement, etc.) ; 

• les Documents cadres de partenariat (DCP) : co-définis par l’État français et chacun des pays partenaires, et signés par ceux-ci, les DCP 

établissent les objectifs de l’aide française pour chaque pays et fixent notamment des secteurs de concentration de l’aide française. 

https://www.coordinationsud.org/document-ressource/financements-ong-panorama-conseils-methodologiques/
https://www.coordinationsud.org/document-ressource/financements-ong-panorama-conseils-methodologiques/


 















QUI EST ÉLIGIBLE ? 

 

Les ONG françaises et internationales : 

• dotées des capacités et des outils nécessaires à la conduite de processus d’innovation : problématisation, conception, expérimentation, 

évaluation, capitalisation, diffusion, passage à l’échelle, etc. ; 

• configurées de façon à disposer des compétences nécessaires pour pouvoir entretenir un dialogue avec et au siège de l’AFD : choix des 

thèmes, construction des projets et capitalisation ;                                                                                                                                                                                                         

• prêtes à se doter des capacités et configurations nécessaires.                                                                                                                                                                                                                                                                    

 



 

 

 

Le dialogue sectoriel entre l’AFD et les ONG se conduit au fil de quatre étapes :  

 

1. La concertation pour le choix des thèmes ; 

2. La concertation pour l’élaboration des termes de référence des appels à propositions sur les thèmes Fisong rete-

nus : ces deux premières étapes sont ouvertes à toutes les ONG qui souhaitent contribuer en acceptant de prendre 

du recul vis-à-vis de leurs propres intérêts thématiques ;  

3. La concertation autour de chaque projet soutenu associera l’AFD et les ONG dont les projets auront été sélection-

nés, à l’issue de la sélection des projets ;  

4. La capitalisation concertée : cette dernière étape de concertation repartira des projets soutenus pour s’élargir vers 

l’ensemble des ONG et autres acteurs du développement intéressés par la thématique innovante explorée.  



 

 

 



 

 

 

 













 

AFD-Fisong :                                                                                                                            

 

DOE/DAT/ARC 

5, rue Roland Barthes 

75598 PARIS cedex 12 

fisong@afd.fr 

 

https://www.afd.fr/fr/les-organisations-de-la-societe-civile
https://f3e.asso.fr/article/1812
https://www.afd.fr/sites/afd/files/2017-08/Bilan_AFD_OSC.pdf
https://www.afd.fr/sites/afd/files/2017-08/Organisations-Societe-Civile-plaquette.pdf
https://www.coordinationsud.org/document-ressource/financements-ong-panorama-conseils-methodologiques/
https://www.coordinationsud.org/document-ressource/financements-ong-panorama-conseils-methodologiques/
http://coordination-humanitaire-developpement.org/wp-content/uploads/2017/03/plaidoyer-financement-ong-VF.pdf
http://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/brochure_ong-bd_cle01eb7e.pdf
http://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/brochure_ong-bd_cle01eb7e.pdf

